
Trophée Régional Jeunes 

Poussins, Benjamins, Minimes, Cadets 

1er Novembre 2009 

 

Le club des Manchots de la rade est heureux de vous inviter à la deuxième manche des 

Trophées Régionaux Jeunes. Le juge arbitre de la compétition sera Mr LE GARREC Samuel, 

assisté de Mrs. Christian GUILLOREL et Tristan VOILLET.  

 Date et Lieu : le 1
er

 Novembre 2009 au complexe Jean Guegueniat de Brest (voir 

plan ci-joint).  

 Tableaux : Simples Hommes et Simples Dames 

 Déroulement : le comité d’organisation vous accueillera à partir de 9h30 le matin 

pour un début de compétition à 10h. 

 Dotations : Coupes et médailles 

 Services : Un service de restauration vous sera proposé sur place. 

 Volants : Les volants plumes, B900, homologués FFBA, seront fournis par le club 

organisateur à hauteur de 2  par match. 

 

 

 

 

 

 

 

 

REGLEMENT  INTERNE  DU  TOURNOI 

*  Le tournoi se déroulera selon les règles F.F.B.A. 

*  Tout joueur devra présenter sa licence le jour du tournoi. (ou devra fournir une attestation sur 

l’honneur signée et validée par son président club ) . 

*  Tout joueur non présent sur le terrain désigné, 5 minutes après l'appel de son match sera désigné 

forfait. 

*  Tout joueur devra se présenter sur le terrain avec tous les accessoires utiles à son match. 

*  Auto-arbitrage. 

*  Seul auront accès aux terrains les joueurs appelés à jouer.  

*  Les joueurs auront 3 minutes d'échauffement (à partir du moment où leur match a été appelé).  

*  Une tenue de badminton conforme aux circulaires F.F.B.A. est exigée sur le terrain.      

*  Tous volants touchant une structure des salles sera compté faute sauf au service ou il sera remis 

deux fois maximum.                                    

*  Les matchs pourront être appelés avec un maximum de 60 minutes d’avance sur l'heure 

annoncée.                                                                

*  Seul un représentant de club est autorisé à poser une réclamation à la table de marque.                                   

*  Tout joueur désirant s'absenter de la salle où il joue doit en avertir le juge arbitre sous peine d'être 

disqualifié à l'appel de son match. 

*  Les décisions du juge arbitre et du comité d'organisation sont sans appel. 

*  Le présent règlement sera affiché dans la salle. 

*  Le temps de repos entre deux matchs est de 20 minutes (temps entre le match précédent et 

l'engagement du suivant). Ce temps pourra être réduit avec l'accord de l'intéressé. 

*  Le comité d'organisation se réserve le droit de prendre toutes les mesures nécessaires afin 

d'améliorer le bon déroulement du tournoi. 

*  Toute participation au tournoi, implique l'adoption du présent règlement. 

 



 

 

En cas de problème sur le trajet, prévenir l’organisation du tournoi : 

 Tristan VOILLET : 06.60.40.32.77 
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